
Collège Personnels ingénieurs, administratifs, techniques et des bibliothèques  

Nombre d'électeurs sur la liste électorale 3 

Nombre d‘enveloppes et de bulletins dans l'urne 3 

Taux de participation  100,00% 

Nombre de suffrages valablement exprimés  3 

Nombre de bulletins blancs 0 

Nombre de bulletins nuls (hors blancs)  0 

Nombre de sièges titulaires 1 

Nombre de sièges suppléants  1 

 

Résultats 

Nom de la liste Nombre de voix % des 
voix 

exprimées 

Nombre 
de 

sièges 

Liste BIATSS LLH 3 100,00% 1 

Total 0 100,00% 
 

 

Est élue : 

Liste Nom du candidat 
  

Liste BIATSS LLH JUMILLY Anaïs 1 siège Titulaire 

 

4.4-Conseil de faculté PSYCHO STAPS 
 

Collège Personnels ingénieurs, administratifs, techniques et des bibliothèques : 1 siège vacant 
titulaire (+1 suppléant) 

 

Article 5 - Exécution 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance des électeurs par voie d’affichage au siège de 
l’établissement et publié sur l'internet et l’intranet de l'établissement. 

La Direction Générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Nîmes, 

Le :22/10/2025, 

 

 

Arrêté transmis à la rectrice de la région académique, chancelière des universités et au président de la Commission 
de Contrôle des Opérations Electorales 
 
Recours : La Commission de Contrôle des Opérations Electorales connaît de toutes les contestations présentées 
par les électeurs, par le Président de l'établissement ou par le Recteur, sur la préparation et le déroulement des 
opérations de vote ainsi que sur la proclamation des résultats du scrutin. Elle est saisie au plus tard le cinquième 
jour suivant la proclamation des résultats. Elle doit statuer dans un délai de quinze jours. 
Tout électeur ainsi que le Président de l'établissement et le Recteur ont le droit d'invoquer l'irrégularité ou la nullité 
des opérations électorales devant le Tribunal Administratif compétent. 
Le recours n'est recevable que s'il a été précédé d'un recours préalable devant la Commission de Contrôle des 
Opérations Electorales. Le Tribunal Administratif de Nîmes doit être saisi au plus tard le sixième jour suivant la 
décision de la CCOE. 

Conseil de faculté LLH


